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, Lran mille neuf cent septante neuf.
Le vingt septembre
Devant Maitre ï'ucien BARTHELS, Docteur en Droit, Notaire à

CHANGEMENT A LrAC-Kanne actuellement Riemst.
TE DE BASE DU
30.5 .L979 A COMPARU:

La Sociêté Anonyme TRANSITO, ayant son siège social à Grob-
bendonk, Leopoldstraat rr2, inscrite au Registre du commerce
de Turnhout sous le numéro 22202t constituée par acte avenu
devant le Notaire Edmond De Backer, à Malines, le trente mars
1900 septante-sept, dont les statuts ont ét,é publiês aux an-
nexes du Moniteur belge du dix-neuf avril suivant sous 1e nu-
méro 1208-1, modifiés en dernier lieu par acte avenu devantMaltre Lucien Barthels, Notaire à Kanne, Ie vingt-huit fé-
vrier 1900 septante neuf, pubriê par extrait aux annexes du
Moniteur belge du vingt-quatre avril suivant sous re numéro
657'8; cette société était connue antérieurement sous la dé-
nomination société de Personnes à Responsabilité Limitée
TRANSrror êt avait ét,é constituée par acte avenu devant leNotaire Georges van der Gracht de Rommerswaer, à Grobbendonk,
le vingt-sept décenbre 1900 soixante et unr publié par ex-
trait aux annexes du Moniteur belge du onze janvier 1900
soixante-deux sous le numéro 884, modifié suivant acte avenu
devant le Notaire Jean-Louis de struyker, à Lierre, le huit
avril 1900 soixante-quatre, publié aux annexes du Moniteur
belge du premier mai suivant sous 1e numéro 11062, et en der-nier lieu par acte avenu devant le Notaire Richard celis, àAnvers, 1e dix-huit mars 1900 septante-six, publié aux annex-es du Moniteur belge du deux avril suivant sóus le numéro
7 422.
rci représentée, conformément à lrarticre 2r de ses statuts,par son administrateur-dé1égué, monsieur Btrys Gustaaf Adolf,
demeurant à Herentals,

EXPOSE PREALABLE
Par acte passé devant nous notaire Ie trente mai 1900 septan-te neuf, transcrit au deuxième
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Premier róle ge le vingt sept juillet 1900
fut dressé Lracte de base du
"EHAN', conmune dtAlnraille,
numéros 239i 258i 259i 256i
244/ex, pour une contenance

bureau des hypothèques de Liè-
septante neuf , volume 39.82 no28

lotissement sis au lieu dit
2e division, cadastré section f/2
255; 2028i 203i 204i 205i 206 et
totale de soixante huit mitle

carrés (six hectares quatre
centiares ) , telle que cette par-
en un plan dressé par Monsieur
vingt six ao0t mil neuf cent

neuf cent trente trois mètres
vingt neuf ares trente trois
ce1le fi gure sous lisérê vert
s

Ileye géomètre à Retinne 1e
ptante six.

MODTFICATIONS
L comparante ci-dessus mentionnée a décraré avoir établi denière authentique les modifications suivantes à lracte de
base passé devant nous notaire le trente mai 1900 septanteneuf, transcrit au deuxième bureau des hypothèques de Liègele vingt sept juirlet 1900 septante neufl volume 3gg2 no2g
REGLEMENT GENERAL DE COPROPRIETE

us Cha itre II Section I 3 'Modifications aux artiesprivatives : les mots acune des parcelles ne pourra pas
par "aucune des parcelles neêtre moicêIée " sont remplacés



pourra êtne morcel6e".
2 )Sous Ch r_tre II Section I 4 "Déternination des choses

communes a a mot part t on es remp c par
le mot ration

3 )Sous Cha I-tre II Section II 6 "Gérance-Nomination et at-
tr ut on ea n , sont ns r entre e comp a

t et e mot rcevra" les mots rrle gérant"., '

4)Sous Cbapitre III, 46) Policer 2e 1ig4e, les mots ull a le
(ou fes) sáláfiéu sont rérnp1àC6s par les mots "I1 a Ie
droit dIengager un ou des salariés".

DONT ACTE
Fait et passé à Kanne.
Et lecture faite, la comparante, représentée comme il est dit
a 19n avec nous notaire.
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